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Réseau pour I'Amélioration de la Qualité,
la gestion des Risques et |I'Evaluation en Santé de Maine-et-Loire





CONVENTION BILATERALE

relative au réseau AQUARES 49
ENTRE

L'«etablissement»
«ADRESSE_1» -«BP» «ADRESSE_2»
représenté par son Directeur, «LIBELLE»
ET

le Centre Hospitalier Universitaire d'Angers

4, rue Larrey – 49933 ANGERS CEDEX 9

représenté par son Directeur Général, Monsieur Yvonnick MORICE 

	VU
	Le code  de la santé publique

	VU
	L'ordonnance n° 96-346 du 24 avril 1996 portant réforme hospitalière et le décret n°97-3311 du 7 avril 1997

	VU
	La loi relative à l'assurance maladie du 13 Août 2004

	CONSIDERANT
	La volonté des établissements de Maine et Loire de mettre en œuvre des coopérations et des synergies pour améliorer la qualité de la prise en charge des patients,

Le souhait de l'ARH de voir se constituer des réseaux départementaux de coordination des démarches qualité, risques et évaluation,
La demande d'adhésion reçue par le conseil de gestion du réseau et validée 
le mardi 10 janvier 2006.

	Il est convenu ce qui suit :

	ARTICLE 1
	OBJET : 
Dans le cadre de la charte constitutive du réseau qualité, risques et évaluation de Maine et Loire, la présente convention définit les modalités d'engagement réciproques de l'établissement de santé adhérent au réseau et du CHU d'Angers, établissement support du réseau.

	ARTICLE 2
	ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES :

Le CHU d'Angers s'engage à assurer le fonctionnement du réseau dans la limite des financements alloués par l'ARH et des contributions des établissements adhérents.

L'établissement de santé adhérent ayant accepté la charte constitutive s'engage à acquitter une participation aux frais de fonctionnement du réseau, sous la forme d'une cotisation versée au CHU d'Angers.

	ARTICLE 3
	Moyens :
Le CHU d'Angers met à disposition du réseau une équipe opérationnelle qui comporte : 
½ ETP de médecin coordonnateur, 1 ETP de qualiticien, 1 ETP de secrétaire.
L'établissement de santé adhérent acquitte une cotisation d'un montant de 150 Euros à compter du 1er janvier 2006, revue annuellement par l'assemblée générale. Cette cotisation constitue la participation forfaitaire aux frais engagés par l'établissement support du réseau (frais de déplacement, de matériel, de reprographie, etc.).

Cette cotisation fera l'objet d'un titre de recette émis par le CHU d'Angers.

	ARTICLE 4
	FINANCEMENT DES PRESTATIONS : 
Les formations réalisées par l'équipe opérationnelle et ses frais de déplacements sont pris en charge par le CHU d'Angers.

En cas de réalisation d'une prestation de formation par un professionnel exerçant au sein de l'établissement adhérent, la formation est dispensée à titre gratuit aux établissements adhérents. Les éventuels frais de déplacement de l'intervenant sont pris en charge par son établissement.
En cas d'intervenant externe (prestataire), l'établissement adhérent s'engage à participer aux frais de déplacements et de prestation au prorata du nombre de personnes inscrites par lui.
L'établissement adhérent prend en charge les frais de déplacements de ses agents inscrits bénéficiant d'une prestation de formation assurée par le réseau.

	ARTICLE 5
	RESPONSABILITE :

Responsabilité civile : les risques et accidents du travail sont pris en charge par l'établissement adhérent responsable du professionnel. Chaque professionnel de l'établissement adhérent intervenant au titre du réseau devra être en possession d'un ordre de mission dûment signé par sa direction.

	ARTICLE 6
	RESILIATION :

La résiliation de l'adhésion est adressée par courrier au coordonnateur de réseau avec un préavis de 3 mois entamé.
La dénonciation de la présente convention doit être notifiée au directeur général du CHU d'Angers avec le même préavis.

	ARTICLE 7
	DUREE :

La présente convention est établie pour une durée d'un an, renouvelable par tacite reconduction.


	Pour l'établissement adhérent,

Le «FONCTION»,
«LIBELLE»
	Pour le CHU d’Angers support du réseau,

Le Directeur Général,

Monsieur MORICE


